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IMPORTANT: Ce manuel d’entretien contient des informations essentielles concer-
nant les mesures de sécurité à adopter lors de l’installation et de la mise en service. 
Pour cela, il est important que l’installateur et l’utilisateur prennent connaissance de 
l’ensemble des instructions avant de passer à l’installation et à la mise en route.

!!IMPORTANT!!
Les travaux de montage et de maintenance doivent être réalisés par des personnes 
qualifi ées et autorisées ayant lu au préalable les instructions d’installation et de servi-
ce avec attention.
Eviter à tout moment le contact avec la tension éléctrique.
Respecter les normes en vigueur relatives à la prévention d’accidents.
Le montage et l’installation est uniquement permis aux installations conformes à la 
norme IEC 364-7-702 dans des installations électriques dans les bâtiments, installa-
tions spéciales, piscines.
Les travaux de montage et de maintenance doivent être réalisés avec les locaux tech-
niques débranchés du réseau électrique.
Ne pas manipuler avec les pieds mouillés
Cet équipement ne peut pas être connecter à une prise unique.
Cet équipement nécessite une installation électrique adéquate. Ceci doit être eff ec-
tué par un spécialiste en suivant les règles de sécurité électrique en vigueur dans 
chaque pays.
L’alimentation électrique du local technique doit être toujours protégé par un disjonc-
teur d’haute sensibilité.
Il est impératif installer un système de mise à la terre.
Utiliser un câble de section adapté à la puissance du local et a la distance du coff ret 
électrique.
Instaler un verrou  afi n que les enfants ou personnen non autorisées ne puissent ac-
céder à l’intérieur du local.
FAIRE  TOUJOURS  LE CHANGEMENT DE POSITION DE LA VANNE MULTIVOIES AVEC LA 
POMPE ARRÊTÉ
Ne pas ouvrir la couvercle du local en etant  soumises au vent ou des courants d’air. 
En aucun cas, le fabricant n’est pas responsable de l’assemblage, installation, mise en 
oeuvre, toute manipulation ou l’incorporation de composants électriques qui n’ont 
pas été eff ectuées dans ses installations.



Pour atteindre les performances optimales du local technique est essen-
tielle d’observer les instructions ci-dessous:

1. CARACTERISTIQUES GÉNÉRALES

Le local enterré pour piscine formé d’une cabine de plastique injecté en 
polymère renforcé avec de la fi bre de verre et une couvercle.
Equipé d’un fi ltre laminé Aster Ø550 mm et d’une pompe de fi ltration 
Sena de 1 CV.

2. EMPLACEMENT

Le local doit être distant au minimum de 3,5m du bassin. Votre installation 
devrait tenir compte des normes internationales CEI 60364-7-702 Règles 
concernant les installations et endroits spéciaux. Section 702: Piscines et 
fontaines. 

3. INSTALLATION SUR LE DALLE DE BÉTON  

3.1 Réalisation des travaux d’excavation selon dimensions

3.2 Réalisation d’une dalle de béton nivelé correctement

3.3. Placer le local
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3.4  Réaliser les travaux d’excavation pour préparer a canalisation des tu-
yauteries d’aller et retour à la piscine et à l’allimentation éléctrique.
Les tuyauteries d’aller et retour doivent reposer sur un lit de sable. 
Il est recommandé de creuser un drainage au fond du local à l’aide d’un 
pretroquel qui vous aidera à faire le trou.  Le drainage doit être connecté 
au réservoir générale avec une légère pente.

3.5  Pierce du côté qui est prévu pour l’entrée de l’allimentation éléctrique  
à un dimètre selon le câble électrique à installer. Déterminer la section du 
câble en fonction de la consommation électrique et la chute de tension.  
Installer sur l’apport fourni un presse-étoupe approprié pour la section de 
câble. Il est recommandé de protéger toutes les section du câble, avec un 
tube approprié.

4. INSTALLATION PATTES DANS LE BÉTON

4.1  Permet une meilleure mise à niveau . Le local se met à la place quand 
le fond de béton commence à prendre forme et se stabilise pour la partie 
supérieure du local, faire les trous aux pattes pour y pénétrer les tiges de 
cette façon le local reste totalement ancré au béton, sans  possibilité de se 
lever par l’eff et de la pression latérale des murs.

IMPORTANT

 L’installation doit incorporer un diff érentiel à haute sensibilité de 2 pôles 
dans d’ensemble de contrôle (Selon la législation RBT ITC-BT-017).  Le 
diff érentiel n’est pas fourni avec le local.

Pour éviter inondations, remplir de terre avec une légère rampe.

5 6



IIMPORTANT

ATENTION - TRÉS IMPORTANT
• Cet équipement ne peut pas être connecter à une prise unique.

• Cet équipement nécessite une installation électrique adéquate. Ceci doit 
être eff ectué par un spécialiste en suivant les règles de sécurité électrique en 
vigueur dans chaque pays.

• L’alimentation électrique du local technique doit être toujours protégé par 
un disjoncteur d’haute sensibilité.

• Il est impératif installer un système de mise à la terre.

• Utiliser un câble de section adapté à la puissance du local et a la distance 
du coff ret électrique.

CONNEXION ÉLÉCTRIQUE (UNIQUEMENT POUR LES MODÈLES AVEC 
COFFRET ÉLÉCTRIQUE)
Pour sécurité, placer  des protecteurs sur les extrémités du câble à conne-
ter,  appropriées à la section du câble. Utiliser câble H07RNF. 
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Atention!
PLACER LE CÂBLE DE TERRE D’ENTRÉE 
AVEC LE CÂBLE DE TERRE DE LA MOTO-
POMPE

drainage

Retour 
piscine

Entrées
de la piscine:

• Skimmer
• Bonde de fond
• Aspiration

5. CONNEXIONS ÉLÉCTRIQUES



6. MISE EN OEUVRE

6.1. Enlevez la couvercle  du local pour commencer la mise en œuvre. 
Avant l’ouvrir, dévissez les 6 écrous qui fi xent la couvercle de la charnière, 
pas ces de la charnière au local.

CONSULTER LA NOTICE DU FILTRE

6.2. Ouvrir le fi ltre et remplir d’eau jusqu’à la moitié. Proteger le diff useur 
de l’Intérieur du fi ltre afi n d’éviter l’entrée de sable.
6.3. Remplissez le fi ltre avec sable de silex 0.4-0.8 de granulométrie en 
quantité approprié selon le montant indiqué sur l’étiquette des caracte-
ristiques ou jusqu’à 2/3 parties de l’huterur totale du fi ltre.
6.4. Nettoyez la bouche et la couvercle des exédents de silex, ainsi que 
le joint et fermer le fi ltre. Pour plus d’informations, consultez la notice 
d’installation du fi ltre.
Si le local est au-dessus du niveau de l’eau de la piscine, vous devez amor-
cer la pompe, en ouvrant  le pré-fi ltre et en ajoutant de l’eau jusqu’à ce 
qu’il soit plein. 
Si le local est en dessous du niveau de l’eau il est suffi  s ouvrir les vannes 
d’aller et retour et ouvrir la purge d’air jusqu’à ce que le fi ltre et la pompe 
sont remplis d’eau.
6.5. Placer les vannes dans la suivante position:

- SKIMMER                                        OUVERT
- BONDE DE FOND                         OUVERT
- NETOYEUR AUTOMATIQUE        OUVERT
- RETOUR                                         OUVERT
- VANNE MULTIVOIES                     LAVAGE

6.6. Mettez la pompe en service et eff ectuer le lavage du fi ltre. 
Eff ectuer l’opération de lavage jusqu’à que l’eau soit propre et claire,  re-
garder à travers du viseur de la vanne multivoies.
6.7. Arrêter la pompe.
Placer la vanne multivoies en position lavage et mettre en œuvre la pom-
pe pendant 15 secondes. Arrêter de nouveau la pompe  et placer la vanne 
multivoies en position de fi ltration.
6.8. Fermer la vanne multivoies du nettoyeur automatique.
6.9. Connecter la pompe

Remarque: toute manoeuvre avec la vanne multivoies devrait être exé-
cuté avec la pompe arrêtée. Autrement pourrait endommager le fi ltre et 
l’installation
 
Placer la couvercle du local et fi xer l’arrière avec les écrous.

ATENTION

IL EST RECOMMANDÉ PLACER UN VERROU POUR ÉVITER L’ACCÉS À 
L’INTERIEUR DU LOCAL DES ENFANTS OU DES PERSONNES NON AUTO-
RISÉES 

PROGRAMMATION DU FILTRATION. Voir les instructions du programma-
teur dans l’intérieur du coff ret éléctrique.
UNIQUEMENT POUR MODÈLES AVEC COFFRET ÉLÉCTRIQUE.
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7. GUIDE DE L’UTILISATEUR
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7.1. FILTRATION 
Avec la pompe arrêté placer la poignée de la vanne multivoies en “FILTRA-
TION”
Démarrer la pompe.
Pendant l’opération est-il conseillé observer régulièrement le manomètre, 
ce qui indique le degré de saturation du fi ltre.

7.2 LAVAGE
Les particules solides qui  contient la piscine et qui sont collectés par la 
bonde de fond et les skimmer, sont retenus par la sable du fi ltre  et par 
conséquent le passage de l’eau diminue constamment. C’est pourquoi la 
pression augmente progressivement. Lorsque la pression est de 1,3 kg /
cm2, eff ectuer un “LAVAGE”. (C’est une donnée approximative, en fonction 
de la distance entre le local et la piscine, emplacement, etc).

Procédez comme suit :
Placer la vanne multivoies en position “Lavage” et mettre en oeuvre la 
pompe. Eff ectuez cette manœuvre pendant 2 minutes. Toutefois, obser-
ver le viseur de la vanne pour s’assurer si le temps est approprié, car  dé-
pend de la saleté accumulée dans le fi ltre.

ATENTION

FAIRE TOUJOURS LES CHANGES DE POSITION DE LA VANNE 
MULTIVOIES AVEC LA POMPE ARRÊTÉ
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7.3. RINÇAGE 

Après d’eff ectuer un “LAVAGE” du fi ltre et avant de mettre le système en 
fi ltración, est-il conseillé eff ectuer un “RINÇAGE”, afi n d’éviter que la pre-
mière quantité d’eau, encore trouble aille directement à la piscine. Pour 
cela, avec la pompe arrêté mettre la vanne multivoies en position “RINÇA-
GE”. Pour cette opération mettre la pompe en oeuvre environ un minute.  
Toutefois , observer le viseur de la vanne multivoies pour s’assurer si cet  
période est correct, donc dépend de la saleté accumulée dans le fi ltre. 

7.4 RECIRCULATION

Quand on met la vanne multivoies dans cette position, l’eau qui pro-
vient de la pompe écoule directement jusqu’à la piscine sans passer par 
l’intérieur du fi ltre. 

7.5. VIDAGE

Dans le cas où la piscine n’aie pas une bonde de fond on peut la vider à 
travers de la pompe du fi ltre en plaçant la vanne en position “VIDAGE”.
Pour réaliser cette opération, ouvrir les vannes de la bonde de fond et 
fermer ces des skimmers et nettoyeurs automatiques.

7.6 FERMETURE

Cette position ferme l’entrée de l’eau au fi ltre.



GARANTIE 
Le délai de garantie de ce produit est de deux (2) ans à partir du moment où il est livré à 
l’acheteur. Conformément à ces dispositions, le vendeur garantit que le produit couvert 
par la présente garantie est en parfait état au moment de la livraison.
Les pièces remplacées ou réparées dans le cadre de cette garantie ne prolongeront pas 
la durée de la garantie sur le produit d’origine, mais auront une garantie séparée. 
Pour que la présente garantie entre en vigueur, l’acheteur doit fournir la preuve de la 
date d’achat et de livraison du produit.
A moins d’une spécifi cation particulière, les produits sont garantis contre tout défaut de 
matière ou de fabrication pendant une durée d’un an à compter de la date de livraison 
ou de prise de possession. 
Cette garantie est limitée aux fournitures d’ASTRAL Piscine SAS. L’Acheteur ne pourra bé-
néfi cier de la garantie que s’il avise ASTRAL Piscine SAS par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception dans le délai d’un mois à compter de la découverte du 
vice. Au titre de cette garantie, la seule obligation incombant à ASTRAL Piscine SAS, sera 
le remplacement gratuit du produit ou de l’élément reconnu défectueux par ses services. 
Tout produit appelé à bénéfi cier de la garantie doit en eff et, être au préalable soumis au 
Service Après – Vente d’ ASTRAL Piscine SAS dont l’accord est indispensable pour tout 
remplacement. Les frais éventuels de port sont à la charge de l’Acheteur. De même, la 
garantie ne jouera pas dans les conditions de l’article 4. La garantie des vices cachés ex-
clura la réparation de tout autre préjudice. En aucun cas, ASTRAL Piscine SAS ne pourra 
être tenu pour responsable des dommages corporels ou matériels, de quelque nature 
qu’ils soient, qui pourraient être la conséquence directe ou indirecte d’une mauvaise 
adaptation du produit ou de son utilisation défectueuse.
Entre professionnels, ASTRAL Piscine SAS ne saurait garantir le manque à gagner généré 

par l’arrêt d’une exploitation due à une non-conformité du matériel vendu.

FABRICANT:
ASTRAL Piscine SAS
AVENUE MAURICE BELLONTE 
66000 - PERPIGNAN (FRANCE)

Tous droits sur le contenu de cette notice (y compris le copyright) sont la propriété de 
Astral Piscine SAS qui se réserve le droit de modifi er totalement ou partiellement le con-
tenu de ce document sans préavis.
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Vanne multivoies 
Top 11/2

Pompe Sena 1 CV
11.800 l/h, 230 V II

Filtre Aster Ø 550 mm
12.000 l/h, salida 11/2”

Connexions 
en PVC

Local enterré injecté en polymère 
renforcé avec de la fi bre de verre




